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Concours pour la construction d'un

groupe scolaire dans l'ancienne

propriété Trembley, à Genève.

Extrait du rapport du Jury.
Le jury chargé d'examiner les projets pour la construction

d'un groupe scolaire dans l'ancienne propriété Trembley,

à la suite du concours ouvert par la Ville de Genève,

était composé de MM. F. Cottier, vice-président du Conseil

administratif, délégué aux Ecoles, président ; F. Gampert,
architecte de la ville ; Alb. Bodmer, chef du Service de

l'urbanisme ; H. Rossire, architecte, membre de la Commission
des travaux du Conseil municipal ; M. Braillard, architecte
à Genève ; Ad. Guyonnet, architecte à Genève ; H. Baur,
architecte à Bâle ; suppléants : MM. E. Hornung, architecte
à Genève ; H. Lesemann, architecte à Genève ; collaborateur

avec voix consultative : M. F. Quiblier, délégué du

département de l'Instruction publique.
Il s'est réuni les vendredi 6, samedi .7 (matin), mercredi 11,

jeudi 12, vendredi 13, samedi 14 (matin) et lundi 16 juillet

1945, au Musée Rath, où étaient exposés les projets.
M. F. Gampert, architecte, a été désigné comme vice-président

et M. F. Quiblier, comme secrétaire.

Cinquante-deux projets, numérotés et exposés dans leur
ordre de réception, avaient été remis au Service immobilier
de la Ville de Genève dans le délai prescrit, c'est-à-dire

jusqu'au 2 juillet 1945.

A la demande du jury, le Service immobilier de la Ville
a procédé à un examen du point de vue technique. Cet
examen a révélé qu'aucun projet ne devait être éliminé d emblée

pour infraction grave au programme du concours

Après une visite de l'exposition, le. jury est convenu de

procéder à un premier tour éliminatoire au cours duquel ont
été exclus cinq projets comportant de graves défauts apparents

relatifs à l'implantation des bâtiments, l'orientation
des bâtiments, la conception générale du groupe, le caractère

architectural.
Au deuxième tour éliminatoire, le jury se basant sur le

même critère, mais sur la base d'un examen plus sévère,
élimine encore dix-huit projets.

Au troisième tour éliminatoire, le jury déçi<|e de garder le
même aptère, mais d'ajouter uniftuoçitique individuéUe
sommaire. Dix projets furent ainsi éliminés.;-' ï

Après ce troisième tour, trente-trois projets 'au -total
étaient .éliminés. Il n'en restait donc que dix^neulf en
présence.

Avant de poursuivre son examen, le jury a chargé le
service immobilier de la Ville, avec la collaBorationaes
Départements de l'instruction publique et des travaux publics, de

contrôler :

a) si le cube des bâtiments indiqué par les concurrents
était exact ;

b) si tous les locaux demandés existaient dans les
conditions prescrites par le règlement de l'enseignement
primaire ;

cj si les dispositions de la loi sur les constructions avaient
été respectées.

Cette vérification n'a révélé aucune infraction grave. Les

quelques omissions ou erreurs constatées n'étaient que de

minime importance et ne comportaient pas de mesure
d'exclusion.

iSuite à la page 283).

1 Cinq projets ont une ou plusieurs perspectives eu plus des deux qui
étaient autorisées. Ces dessins supplémentaires ont été couverts.

Enfin, deux concurrents ont omis d'indiquer le cube total des bâti-
timents. Le jury a décidé que cette omission, quoique regrettable, ne justifiait

pas l'exclusion, mais qu'au cas où ils seraient primés, ces projets
seraient l'objet d'une pénalisation.
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